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Je soussigné, Jean-Charles FAIVRE-PIERRET, Directeur du Centre Hospitalier de Saint Cyr au Mont d'Or,
conformément à l'article L.6143-7 du code de la santé publique, donne délégation de signatüre à :

a Madame CUIRASSIER Hélène, Attachée d'Administration Hospitalière aux Ressources Humaines

Cette délégation est donnée aux fins de signer les décisions et documents relatifs aux mesures de soins
psychiatriques sans consentement prévue au chapitre ll du titre 1e' du livre ll de la troisième partie

législative du Code de santé publique.

Cette délégation est également donnée aux fins de signer les requêtes au juge des libertés et de la
détention, et autres documents afférents à cette saisine, tels que prévus au chapitre 1"' du titre 1" du livre

ll de la troislème partie du code de santé publique notamment dans son article 1.3211-12-1.

Cette délégation de signature est accordée à compter de la date de signature de la présente et lusqu'à ce

qu'une décision ultérieure la modifie ou la retire.

Cette délégation de signature prend effet à date de la prise de fonction de l'intéressé.

La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Rhône et par

voie d'affichage au Bureau des Admissions.

Un recours en ennulation peut être introduit contre cette décision devant le Tribunal Administratif, 184 rue

Duguesclin, pas des juridictions administratives 59003 LYON; dans le délai de deux mois à compter de sa

publication.

Fait à St-Cyr-au-Mont-d 'Or
Le 27 iuin 2022

@ ,1t,4 î-^*t)
Madame CUIRASSIER Hélène

Attachée d'Administration Hospitalière
Aux Resso Humâines

Monsieur FAIVRE-PIERRET

Directeur Général

MôdaL d&ldo. :0oc51t+6qrl
CHfu"r'cr' - r'r- *o.

*

DEC]SION DU DIRECTEUR - DETEGATION DE SIGNATURE
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2022-A104 du 25 juillet 2022
autorisant une mission de chasse particulière de louveterie

relative à la présence de cervidés occasionnant des dégâts et menaçant la sécurité publique

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté ministériel  du 29 janvier  2007 fixant  les  dispositions  relatives  au piégeage des animaux 

classés nuisibles en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et 

fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux 
classés nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  juillet  2019  pris  pour  l’application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de 
l’environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces 
susceptibles d’occasionner des dégâts ;

VU l’arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du 
gibier ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision n° 69_2021_11_22_00001 du 22 novembre 2021 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie Luc CHAPUIS en date du 23 juillet 2022 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon, en date 

du 25 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT  que  des  cervidés  (cerfs  et  daims)  se  sont  installés  sur  la  commune de  FEYZIN et 
occasionnent  des  dommages  aux  cultures  situées  sur  cette  commune  et  potentiellement  sur  les 
communes  limitrophes  de  CORBAS,  VENISSIEUX,  CHAPONNAY,  MIONS  et  SAINT-PIERRE-DE-
CHANDIEU  ;
CONSIDÉRANT qu'il convient de lutter contre les dommages aux activités agricoles et horticoles causés 
par le grand gibier ;
CONSIDÉRANT le comportement familier des animaux ;
CONSIDÉRANT les risques pour la circulation en cas de collision routière ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE
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Article 1 :  À compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 10 août 2022 inclus, une 
mission de chasse particulière de destruction de cervidés (cerf et daim) est autorisée sur les territoires 
de  la  commune de  FEYZIN et  des  communes  limitrophes de CORBAS,  VENISSIEUX, CHAPONNAY, 
MIONS et SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU sous la direction de M. Luc CHAPUIS, lieutenant de louveterie, 
responsable de la mission.

Article 2 : À l’occasion de ces opérations, seule la destruction des cervidés (cerf et daim) est autorisée 
suivant les directives données par le lieutenant de louveterie responsable de la mission.

Article 3 : Les opérations peuvent avoir lieu sur tous terrains, boisés ou non (à l’exception des terrains  
clos ou attenant à une habitation), en tout temps, même de nuit. Le tir au plomb et le tir à l’arc sont 
autorisés. Avant chaque opération, le lieutenant de louveterie responsable de la mission prévient le 
maire de la commune concernée, ainsi que la Direction départementale des territoires, la Fédération 
départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon et le Groupement de gendarmerie.

Article 4 : La chasse particulière est une mission individuelle. Les opérations peuvent avoir lieu en tout 
temps,  y  compris  de nuit.  Le lieutenant  de louveterie  responsable  de la  chasse ne peut l’exécuter 
qu’avec les gens de son équipage et qu’avec ses chiens, sans pouvoir y faire participer des auxiliaires 
extérieurs, tels que traqueurs ou rabatteurs, car cette action ne peut être collective. Il ne s’agit pas 
d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse 
assister par le propriétaire chez qui la destruction a lieu et par le détenteur du droit de chasse.
M. Kévin ROFFET pourra assister le lieutenant de louveterie.
Le  lieutenant  de  louveterie  responsable  de  la  mission  peut  si  nécessaire  être  assisté  par  d’autres 
lieutenants de louveterie du département du Rhône.

Article  5 :  S’agissant  d’espèces soumises  à plan  de chasse mais  concernées par  une opération de 
destruction par la louveterie départementale, tout individu des espèces de cerf et de daims prélevé 
n’est pas soumis à l’arrêté du 11 février 2020 en matière de marquage du gibier.
Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués au cours des 
opérations sont remis au responsable du territoire de chasse.
Ils peuvent également être remis en entier et non dépouillés, à la disposition de la personne chargée de 
l'exécution du service public de l'équarrissage lorsque le poids total dépasse 40 kg. En dessous de ce 
poids, il est procédé à la destruction, dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

Article 6 : À l’issue des opérations,  le lieutenant de louveterie responsable de la mission dresse un 
procès-verbal  mentionnant  notamment les  incidents  survenus et  le  nombre d’animaux détruits.  Ce 
procès-verbal est transmis sans délai au directeur départemental des territoires.

Article 7 : Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de 
Lyon, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité, le colonel commandant le 
Groupement  de  gendarmerie,  les  maires  des  communes  de  FEYZIN,  CORBAS,  VENISSIEUX, 
CHAPONNAY, MIONS et SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU, le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
signé
Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).  
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette  
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de  
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

ARS_DOS_2022_07_25_17_0310 

Autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à DARDILLY (69570) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juillet 1996 accordant la licence de création d'officine n° 69#001192 

pour la pharmacie d’officine située à DARDILLY (69570) au 59, rue de Verdun – 69570 DARDILLY, 

 

Considérant la demande présentée par le Cabinet Rajon Conseils, représentant Monsieur. 

Benoît SPECK, pharmacien titulaire exploitant la SELARL « Pharmacie de l’Esplanade » pour le 

transfert de l’officine sise 59, avenue de Verdun – 69570 DARDILLY, vers un local situé 63, 

avenue de Verdun – sur la même commune ; dossier déclaré complet le 14 avril 2022 ; 

  

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 26 avril 2022 ; 

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 7 juin 

2022 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-

Alpes du 2 juin 2022 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 3 mai 2022 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 59 rue de Verdun, sur la commune 

de DARDILLY (69570) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code 

de la santé publique par :  à l’est : la voie ferrée, au sud : limite communale et la lisière du bois 

de la Serre, à l’ouest : le ruisseau des Planches, au nord : l’allée du Vallon, du chemin de la 

Noyeraie, de la Liasse, de Parsonge et de Jubin.
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de soixante-cinq mètres par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 3 mai 

2022 que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du code de la 

santé publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicaments au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Monsieur Benoit PECK, titulaire de l’officine « SELARL Pharmacie de l’Esplanade » sise 59 

avenue de Verdun – 69570 DARDILLY, sous le n° 69#001423 pour le transfert de l’officine dans 

un local situé 63 avenue de Verdun, sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 11 juillet 1996 octroyant la licence 69#001192 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergn-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

Lyon, le 25 juillet 2022 

 

Le Directeur de la Délégation Départementale 

Du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Philippe GUETAT 
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Autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS (69) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 accordant la licence de création d'officine n° 69#000165 

pour la pharmacie d’officine située à BELLEVILLE-SUR-SAONE au 39 rue de la République ; 

 

Considérant la demande présentée par le Cabinet Fabre Conte, représentant Mme CROZET, 

pharmacien titulaire exploitant la « SELARL Pharmacie CROZET » pour le transfert de l’officine 

sise 39 rue de la République à BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS (69220), vers un local situé 27 rue 

de la République, au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet le 15 avril 2022 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 19 juillet 2022,    

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 14 juin 

2022 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes du 2 juin 2022 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 21 juin 2022 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 39 rue de la République, sur la 

commune de BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS (69220) dans le quartier délimité conformément à 

l’article L. 5125-3-1 du Code de la santé publique par :  au nord : la rue de la République, à l’est 

et au sud : l’avenue de Verdun (D337), à l’ouest : la rue nationale (D306) ;
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de 82 mètres par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 21 juin 

2022 que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de 

la construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du code de la 

santé publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicaments au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la santé publique est accordée 

à Mme Clémentine CROZET, titulaire de l’officine « SELARL Pharmacie CROZET » sise 39 rue de 

la République, sous le n° 69#001424 pour le transfert de l’officine dans un local situé 27, rue de 

la République sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 octroyant la licence n° 69#000165 sera abrogé 

dès l’ouverture de la nouvelle officine au public. 
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Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

Lyon, le 25 juillet 2022 

 

Le Directeur de la Délégation Départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

 

Philippe GUETAT 
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